
*t"{,Eirn* poprrlArRE DU BENrN

PREffiDENCE DE LA REPTIBLIOUE
DECRET No B4-f9O du 25 Octobre 198t+

portant transmission au Comité Permanent
de ]-.t Assemblée Nationale Révolutionnaire
pour autorisation de ratificatlon. dÉs '
accords de cré<iit intervenus Ie 26 JuiILet
1 984, à ],./ASI1NGTON, entre lrAssociaÈion
Internationale de Développement. Ia Réou-
b1-iclue Togo] aise et 1a R?lilubliqüe Au B'éntn
et relatifs au financement du Projet Hy-
droélectrique de NANGBETO.

LE PRESIDENT DE LIT iIEPUBL]OUE
CTIEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU
coNSErL EMU]TIF IIATIoNAL2

1/IJ lfordonnance No 77-12 du 9 septembre 1977 portant promulgation dela Loi Fondamentale de fa République Populàire du Bénin èt les lois
constltutionnelle s qui ltont mod.ifiée,

\ru Ie décrdt No 84-122 du J aott 1984 portant composition du ConseilExécutif National et de son Comité Permanentr

VIJ 1es accords de crédj-t intervcnus 1e 26 Jui]-]-et '1 984. à IITASIINGTON.
entre lrAssociation rnternationale de Développement, ta Républiqué
Togolalse et 1a R épub1i clue Populaire d_u Bénin et reiatlfs âu Flnan-
cement du Projet Hydroélectrique cte NANC}BETO,

üB Coml.té Permanent du Conseil Exécutif National entendu à sa séance
du 'l / e6t66re 198t+,

,

DECRETE:
Le Projet de Décision dont la teneur suit sera présdnté au

Comité Permanent de ltAssemblée Nationale Révolutiomaife par 1e Minis-tre des Affaire s Etrangère s et de Ia Coopération, tre Ministre d.e IrE-
q-ulpem_ent et des Transportsr Ie }4inistre Ddl-eÈué auprès d.u président
de 1a République, chargé du-Plan ct dc Ia Sta[istiqire et Ie Ministre
des Finances et de lrEconomie qui sont chargés dten exposer les motifset dren soutenir 1a dlscussion.

Les A6ser.6s de prêt qui vous sont soumis, pour autorisation
de ratificati.on, -sont relatifs au financement du Piojet d.e constructi.on
du Barrage Hydrôélectrique de NANGBETO.

EXPOS DES IIIOrIFS

I : CONTENU DES ACCOF.DS

A) - Accord de Crédit 
^ID-RPB

Les caractéri stique s financières de 1-rAccord de C}édit
présentent cornrne suit :

.../ . .,

se
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- Montant : 14 '1 00 000 DIS
francs CFA

soit environ 6 225 000 O0O de,

- Taux drintérÊt : Néant

- Cornmlssion de Serqice : 0,
et

75 % stÈ tout montant décaissé
non rembor:r sé

Or5O % 1?an sur tout nontant
non décaissé 60 jours après 1a
date de signatur.e

- Dtrr ée : 50 arrs dont 10 ans de différé.

- En ogtre, Ia Républlque Pôpulaire du Bénin devra rétrocéd.erà La Commurauté Electrlque du BénJ.n, 13 .060 O00 DTS, soit environ
,.765 .851 064 FCFA, pouf financer 1és âépenses de c6nstructions,
9tggy.pçpult_et autres du barrage dê Nangbéto. Le so1de, de montant1 O4o 0O0 IIIS, soit, environ 459 1|4B 916*FCFA derra êtré mis à 1adlsposltion de 1a sgciété Béninoise drElectricité et drEau psr. 1r"Etat,sous forme de don, (apport en capital oü àe-iuuràniion)-pàr.,i rirruncerLe programme drassistance technlque et de formation de cette Société.

- Commission d I engagement

B) Accord de financement con oint
en e

c) - Accord de Pro iet AID-IEEtr

IÏ . CONDITIONS DIENTREE EN \rlGUEUR

* drune part 3 1a Republique clu Togo, la République popu1alre
du Béni-n et la Communàuté E1èctri{ue du'Bénln

+ et de llautre : ltAssociation Internationale de Développe:
ment

Par cet Accorcl Ce. fj.nancernentl Ja République du Togo et J-aRépublique Poputaire du Bénin 
"'nnsàÀà"ï t "; i;;-;;à"aià âà" mesuresou des^di spositions susceptibles dîeàtraver I' àxécùii;;- à";- obligàtionsde Ia Commtrnauté Electrique d.u Bénin. Cet Accord pàrtà--eÀài"ment, sur1es engagements 

- de 1a communauté Electrique au e?nin q"â"t-a-ïiË*;;-
Iion.dy projetr-à 1a gestion et à lterÇloftation de:_a'Communaüté- =-
:1.-"i1sY9.-1,, eénilr 9r-}*r à 1a rétrocession des fonds des crédits,pour J_e Ilnancement partiel du projet.

_ Dans 1e cadre du renforoement de l_a Société Béninoi. se d.rElec-tricité et drEau dans l-es clomainei de lrorganisation de Ià 
-Àestlon. 

etel .vug de garantir également à ladite société" une struci,r; 
"t-üé 

--
situation financières sainesr 1tÂccord de projet, ci-.ioint. a étéslgné avec Ia SBEE -.., .pour permettre rrùtiiiËàii""rlà""Jâtte derniè-re, drune partie du ciédit mis à la disposition au Éeàin.---

Lr,entrée el_ v:iquelq 
^ 
d.e 1rÀccord dc crédit de d.évelpppementest subordonnée à ce1le de irÂccord avec 1e togo àt Jarüt"ÀÀ-Àà"o"a-Àà signer avêc Ies co-financAÊ.Rg.restaniÀ au p"Ëj"i. c"i-"àrràitio.,"

çartlculière s 
. 
s r ajoutent. à ce11es prévues aux conditions sénErâiâi a""Âccoros de credits de 1rl\rD (Rati-cication Avi. s Juridiquer'etc... ) et

.,./ ...
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à ce1Ies relatives à lrAccord.s de flnancement con,ioint. dont iI faut
dorurer-Ja.preuve à-ltAssociétion, qutil a été dt-mànt signé, auta4ixé
ou ratifié par-le Bénin, 1e Togo'ef 1a Communauté Eilectilqüe au Eiénlnet qutil lie légalement- ces entités, conformément à leurs'dispositions
Juridiques internes. Une preuve semË1able d.oit être fourtqie à-1rÀsso-.i"!igli, en ce qr:i concerne lrAccord d.e Projet avec 1a Société Béninoi-
se drElectricité et drEau.

Aux termes de get exposé, ii conviendrait de noter que 1aconstruction de Barrage Hydroélectiique de Nangbéto présente des avan-
tages économiques, financiers et sociar:x certafns poi.rr Ie B én_in et le
Togo .

Compte tenu de
Camcrade Président, de so
Jet de ratificatioir.

tout ce qui précède, nous ayens frh6nngur
r.:mettre à voî." appiobation, i" p"eiàî;;i"-

Par le Président de 1a Répub.lâà:.?
Chef de lrEtat, Présidènt du
Conseil Exécutif Nationa].,

Cotonou, le 25 Octobre 1

Mathleu KEREKOU

Le Mlnistre des F ces
et de llEcono

o spice ANTONIO

Le I'lini stre de s Aff
et de 1a Chopératio

aires Etrangère s
n,

édéric AFFO

Pour 1e Ministre de lrEqulpe-
yen] et des Tpapsperts absènt,
Ie Ministre du l"raualf et des-
liIIal_re s JoclaJ-es,

Le Ministre Dé1égrré auprès du Président
de 1a République, chargé du plan et de
Ia Stati stique,

éAT E Kifl SALAI,tr

Ampllation s 6 s/./cc 4 ,\Np. 20 ],{FE-MET-MAEC-MPS I SccEN 4.


